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Kingdom of Cambodia 
Nation Religion King 

Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens 
Royaume du Cambodge 

Nation Religion Roi 

MEMORANDUM - CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

TO: 
A.: 

FROM: 
DE: 
CC: TOllS les jllges de la Chambre de premiere instance; la jll 

de la Chambre de premiere instance 

SUBJECT: 
OBJET: 

Le 7 octobre 2011, les co-avocats principaux pour les parties civiles se sont permis 
de demander une nouvelle fois a la Chambre de premiere instance de dire que tous ses actes 
officiels doivent comporter la mention expresse du nom de tous les avocats qui representent 
chaque partie civile ou groupe de parties civiles (doc. nO E128). 

La Chambre fait remarquer qu'elle s'est deja longuement pencMe sur la question et que 
sa juriste hors classe a formellement notifie aux co-avocats principaux pour les parties civiles 
l'issue des deliberations de la Chambre a cet egard, la demiere de ces notifications remontant 
a peine au 12 aout 2011. Cette notification, qui constituait a I' evidence une communication 
officielle de la Chambre, estjointe ala presente decision. La Chambre est donc forcee de voir 
dans cette nouvelle demande (doc. nO E128) des co-avocats principaux pour les parties civiles 
une tentative deliberee de leur part de retarder Ia procedure, et elle Ia rejette en consequence. 

La Chambre ordonne a l'Unite d'interpretation et de traduction de ne pas traduire 
cette requete et aux parties de ne pas y repondre. 

Le present memorandum est la reponse officielle de la Chambre a la Requete E128. 
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